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Mesdames, Messieurs ,

Le présent rapport est le fruit d'une collaboration entre le Gouver
nement et votre Commission des lois . Celle-ci ne peut donc que souhai
ter que le présent texte sous réserve, bien entendu , des modifications
qui pourront lui être apportées par le Sénat et l'Assemblée nationale,
serve de base à la modification nécessaire des dispositions de la loi du
3 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes , des départe
ments et des régions .

Comme la proposition de loi que votre Commission avait élaborée
dans un premier rapport n° 308 (1981-1982) du 28 avril , le texte qu'elle
vous soumet aujourd'hui s'efforce de tirer les conséquences de la déci
sion du Conseil Constitutionnel en date du 25 février et de répondre à
certaines difficultés pratiques auxquelles avait conduit la rédaction
adoptée en dernière lecture par l'Assemblée nationale .

L' idée de cette concertation est née au cours de la discussion de
trois questions orales avec débat qui avaient été posées par plusieurs de
nos collègues sur les nouvelles conditions du contrôle de légalité des
actes des autorités locales , notamment à la suite de la publication par le
ministre d'État , ministre de l' Intérieur et de la Décentralisation d' une
circulaire en date du 5 mars. Au cours de la séance du Sénat du 6 mai
M. Gaston Defferre a reconnu la nécessité de compléter la loi par de
nouvelles dispositions législatives et il ne s'est pas opposé à ce que ce
complément soit apporté par la voie d'une proposition de loi et non
d'un projet comme il l'avait lui-même envisagé dans le texte de sa cir
culaire . Le ministre d'État et le Président de la Commission des lois ,
M. Jozeau-Marigné, sont donc convenus que le premier texte adopté
par votre Commission des lois serait retiré de l'ordre du jour complé
mentaire de la séance du 6 mai , auquel il figurait , et le problème exa
miné à nouveau compte tenu d'une part , des avis de l'Association des
maires de France et de l' assemblée des présidents de conseils généraux
ainsi que, d'autre part , des résultats de plusieurs réunions de travail
communes à la Commission des lois et au cabinet du ministre d'État .

Ces consultations , ainsi que ces réunions de travail , ont eu lieu . Il
en résulte le présent texte que votre Commission des lois a accepté et
qui vise un double objectif de simplification et de clarification .
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La clarification est apportée par le fait que chacun des articles fai
sant l'objet de modifications est désormais consacré à une question
précise . C'est ainsi que , pour prendre l'exemple des articles qui figu
rent au titre premier relatif aux droits et libertés des communes, l'arti
cle 2 est consacré désormais à la définition du caractère exécutoire des
actes , l'article 3 à la procédure de recours par le représentant de l'État
dans le département auprès du tribunal administratif, l' article 4 à la
possibilité , introduite par le Sénat , pour une personne physique ou
morale de saisir elle-même le représentant de l'État sans préjudice du
recours direct dont elle dispose en application du droit commun du
contentieux administratif. Les articles 45 , 46 et 47 sont modifiés dans
des termes analogues s'agissant des actes du département ainsi que
l'article 69 qui regroupe l'ensemble de ces dispositions pour ce qui est
des actes des autorités régionales .

La clarification résulte également de la nouvelle énumération des
actes soumis à l'obligation de transmission , Les catégories d'actes qui
doivent être transmis par les autorités locales sont précisées et regrou
pées en catégories . Ainsi les élus locaux pourront avoir à travers la lec
ture de la loi une connaissance immédiate des nouvelles conditions
dans lesquelles les actes qu'ils seront amenés à prendre revêtiront un
caractère exécutoire .

La simplification résulte des précisions apportées au sujet de la
nouvelle procédure de transmission des actes au représentant de l'État
dans le département. L'obligation de transmission est clairement affir
mée comme étant l'une des conditions substantielles sans lesquelles les
actes des autorités locales ne peuvent pas avoir d'effet juridiques . Le
texte traduit là, très exactement, à la fois l'esprit et la lettre de la déci
sion du Conseil Constitutionnel. Il s'écarte toutefois des dispositions
qui figuraient dans la circulaire du 5 mars en précisant que l'accusé de
réception que les services du représentant de l'État seront amenés à
délivrer ne constituera en aucunefaçon une condition du caractère exé
cutoire. Ainsi pourront être évités des retards et les risques d'un réta
blissement insidieux de la tutelle que ne souhaitent ni le Gouverne
ment, ni le Parlement . Cet accusé de réception pourra cependant être
un moyen facile de preuve de la transmission en cas de divergence de
vues entre le représentant de la collectivité locale et le représentant de
l'État . Il n'en sera pas toutefois le moyen exclusif : le texte de l'arti
cle 2, paragraphe II , précise en effet très clairement que la preuve de
la transmission pourra être apportée par tout moyen. Dans le souci
également d'assurer le respect de la décision des autorités élues , ce
même paragraphe précise que le maire pourra délivrer au comptable
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certification, sous sa responsabilité , du caractère exécutoire des actes .
La rédaction de l'alinéa concerné reprend les termes mêmes de l'arti
cle 7 du décret portant règlement général de la comptabilité publique
dans le but de permettre à l'ordonnateur local de surmonter les réticen
ces éventuelles du comptable et éviter que celui-ci ne cherche systémati
quement à vérifier si la transmission a effectivement été faite.

Des modifications de détail ont été apportées à l'article 3 qui défi
nit la procédure contentieuse spéciale ouverte au profit du représentant
de l'État dans le département. Il est précisé que c'est le représentant de
l'État lui-même qui est habilité à faire appel devant le Conseil d'État
d'une décision du tribunal administratif. Votre Commission vous pro
pose d'aller ainsi , dans le sens d'une jurisprudence qui s'est efforcée
d'assouplir la règle posée par l'article 43 de l'ordonnance du 31 juillet
1945 sur le Conseil d'État selon laquelle seuls le ou les ministres inté
ressés peuvent représenter l'État devant le Conseil d'État . Dans le
même esprit de simplification , le texte précise que la décision relative
au sursis , lorsqu'une décision est de nature à compromettre l'exercice
d'une liberté publique ou individuelle , peut être prise non seulement
par le président du tribunal administratif, mais aussi par un membre
du tribunal délégué à cet effet ,

Le même souci de simplification et d'accroissement de la liberté
locale a conduit votre Commission à revenir , par l'article 4 de la pro
position de loi qu'elle vous soumet, sur les conditions d'application de
la loi dans les départements d'Alsace-Moselle. Elle vous propose de
maintenir purement et simplement en vigueur les dispositions du droit
local dans la mesure où celles-ci demeureraient , malgré le très grand
progrès que constitue la loi de décentralisation , plus libérales que
celle-ci .

Plusieurs points particuliers ont suscité des commentaires de la
part de certains membres de la Commission .

Votre rapporteur juge utile de les exposer de façon à attirer
l'attention du Sénat, mais aussi du Gouvernement et de l'Assemblée
nationale sur d'éventuelles améliorations qui pourraient être apportées
au texte .

Certains se sont interrogés sur l'opportunité de maintenir un délai
de transmission et sur les effets qui s'attacheraient au non-respect de ce
délai . Ils ont considéré, en effet , que dès lors que la transmission était
une condition sine qua non du caractère exécutoire des actes , il n'était
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pas nécessaire de fixer un délai . C'est en effet l' intérêt bien compris de
la collectivité elle-même que de transmettre le plus rapidement possible
les actes qu'elle souhaite voir exécuter . D'autres membres de la Com
mission se sont interrogés sur les effets que pourrait avoir ce délai sur
la nature des actes. Au stade présent de sa réflexion , votre rapporteur ,
sous réserve des confirmations que pourrait lui apporter le Gouverne
ment , est à même de préciser que l'acte qui n'aurait pas été transmis ne
peut pas produire d'effets juridiques vis-à-vis de qui que ce soit . Tou
tes mesures qui seraient prises pour son application sont donc parfaite
ment illégales et susceptibles d'être annulées par la juridiction adminis
trative. i

Le problème »e pose de savoir quelle est la nature de l'acte qui
n'aurait pas été transmis dans le délai de quinze jours et qui viendrait à
l'être postérieurement à ce délai . Votre rapporteur croit pouvoir préci
ser que le non-respect du délai n'aurait pas pour effet de rendre l'acte
caduc, mais simplement de suspendre son exécution jusqu'au jour
de la transmission effective . Ainsi , le délai de quinze jours apparaît-il
comme essentiellement incitatif. La sanction de sa violation ne saurait
être, comme, il est vrai , le Sénat l'avait souhaité en première lecture, la
nullité des actes en cause. Il va sans dire que la matière, malgré le souci
des auteurs de la loi de « juridictionnaliser » le contrôle administratif,
ne pourra négliger la coutume et l'importance des relations personnel
les entre les élus locaux et le représentant de l'État .

La Commission s'est interrogée sur le deuxième alinéa de l'arti
cle 3 qui fait obligation au représentant de l'État d'informer le maire
de son intention de ne pas déférer au tribunal administratif un des
actes des autorités locales qui lui auraient été transmis . Cette mesure
est ardemment souhaitée par les élus locaux et serait de nature à accélé
rer l'entrée en vigueur des actes tout en assurant la sécurité juridique
des citoyens . Par rapport au texte voté , tout délai de réponse a été sup
primé de façon à tenir compte de l'avis du Conseil Constitutionnel . Il
est d'autre part précisé que la demande de l'élu doit être motivée de
façon à éviter que les élus locaux ne soient tentés de procéder à des con
sultations systématiques et préventives du représentant de l'État . La
question a été posée de savoir , notamment , si le représentant de l'État
pourrait répondre globalement au maire pour toutes les délibérations
prises au cours de la même séance du Conseil municipal . Selon votre
rapporteur, il convient que chaque acte fasse l'objet d'une demande
motivée. Ces demandes seront ainsi réservées aux situations les plus
délicates et les plus importantes .
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La procédure de saisine du représentant de l'État par le citoyen,
qui avait connu des fortunes diverses au cours des navettes mais qui
figurait néanmoins dans le texte définitif de la loi , a été modifiée .

Comme le Sénat l'avait souhaité initialement , cette disposition
tend à rendre l'accès à la justice plus facile . Son champ d'application a
été élargi ; il ne s'agit plus seulement du citoyen mais de toute personne
physique ou morale . A la différence du texte qui figurait dans la loi
votée en dernière lecture par l'Assemblée nationale, le représentant de
l'État ainsi saisi ne sera pas tenu de saisir la juridiction administrative .
Votre Commission , d'autre part , a cru bon de préciser que la saisine du
représentant de l'État ne pourrait pas avoir pour effet de rouvrir au
bénéfice du citoyen le délai de deux mois du recours direct dont il dis
pose, en application du droit commun du contentieux administratif.

Les dispositions applicables à la commune, et notamment l'énu
mération des actes , ont été purement et simplement transférées au pro
fit du département et de la région. Il subsiste , cependant, des différen
ces dans l'énumération des actes soumis à la transmission , de façon à
tenir compte des différences qui subsistent entre les pouvoirs des auto
rités communales et les pouvoirs des autorités départementales et
régionales . Pour ces deux dernières, en effet , il n'existe pas pour l' ins
tant de décision prise dans l'exercice d'une fonction de représentant de
l'État dans le département ou dans la région . De la même façon , le
champ des pouvoirs réglementaires que détiennent les présidents de
conseil général et de conseil régional est plus limité que celui du maire.
Il conviendra de se référer , pour le délimiter , aux différents textes
législatifs concernés et sans doute aux futurs textes concernant la
répartition des compétences entre l'État , les collectivités locales et les
régions .

Enfin, l'article 9 lève toute ambiguïté quant à la règle de droit
applicable . Il rappelle que toutes les dispositions contraires à la pré
sente loi sont désormais abrogées et il précise que les dispositions du
présent texte s'appliqueront non seulement aux actes pris par les auto
rités locales depuis l'entrée en vigueur de la loi du 2 mars, mais aussi
aux actes intervenus avant l'entrée en vigueur de cette même loi . Cette
précision est indispensable de façon à ce que par exemple, la nullité de
droit qui , sous l' empire de l' ancien code des communes pouvait être
invoquée à tout moment ne puisse plus l'être dans la mesure où elle a
été elle-même supprimée.

Sous réserve de ces observations et de celles que votre rapporteur
présentera en séance publique, votre Commission vous demande
d'adopter la nouvelle proposition de loi ci-après .
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TABLEAU CUMPARATlf

Texte de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982
relative aux droits et libertés

des communes, des départements
et des régions, publiée au J.O.

des 3 et 6 mars 1982

TITRE 1"

DES DROITS ET LIBERTÉS
DE LA COMMUNE

CHAPITRE 1«

Suppression de la tutelle administrative

Art. 2

Les délibérations, arrêtés et actes des
autorités communales ainsi que les conven
tions qu 'elles passent sont exécutoires de
plein droit .

Art. 3 (premier alinéa)
Les délibérations, arrêtés et actes des

autorités communales ainsi que les conven
tions qu 'elles passent sont transmis dans la
quinzaine au représentant de l'État dans le
département ou à son délégué dans l'arron
dissement .

Texte proposé par la Commission

Article premier

Les articles 2, 3 et 4 de la loi n° 82-213
du 2 mars 1982 sont remplacés par les dis
positions suivantes :

« Art. 2. — I. — Les actes pris par les
autorités communales sont exécutoires de
plein droit dès qu'il a été procédé à leur
publication ou à leur notification aux inté
ressés ainsi qu 'à leur transmission au repré
sentant de l'État dans le département ou à
son délégué dans l'arrondissement.

Ces actes sont transmis dans la quinzaine
au représentant de l'État dans le départe
ment ou à son délégué dans l' arrondisse
ment.

Le maire certifie, sous sa responsabilité,
le caractère exécutoire de ces actes.

La preuve de la réception des actes par le
représentant de l'État dans le département
ou son délégué dans l'arrondissement peut
être apportée par tout moyen. L 'accusé de
réception, qui est immédiatement délivré
peut être utilisé à cet effet mais n 'est pas
une condition du caractère exécutoire des
actes.

« II . — Sont soumis aux dispositions du
paragraphe I du présent article les actes sui
vants :

— les délibérations du Conseil munici
pal ou les décisions prisespar délégation du



— 10 —

Texte de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982
relative aux droits et libertés

des communes, des départements
et des régions, publiée au J.O.

des 3 et 6 mars 1982

Art. 2 (2e alinéa)

Les dispositions de l'alinéa précédent ne
font pas obstacle à l' exercice , par le repré
sentant de l'État dans le département , du
pouvoir de substitution qu' il tient , notam
ment en matière de police, des articles
L.131-13 et L. 131-14 du code des commu
nes, ni à celui de son pouvoir hiérarchique
sur les arrêtés du maire lorsque celui-ci , en
application des articles L. 122-14 et
L. 122-23 du code des communes, agit
comme représentant de l'État dans la
commune.

Art. 3

Le représentant de l' État dans le départe
ment défère au tribunal administratif les
délibérations, arrêtés, actes et conventions
qu' il estime contraires à la légalité dans les
deux mois suivant la transmission prévue à
l' alinéa précédent .

Texte propose par la Commission

Conseil municipal en application de l'art.
L. 122-20 du code des communes ;

— les décisions prises par le maire dans
l'exercice de son pouvoir de police ;

— les actes à caractère réglementaire
prispar les autorités communales dans tous
les autres domaines qui relèvent de leur
compétence en application de la loi ;
— les conventions relatives aux marchés

et aux emprunts ainsi que les conventions
de concession ou d'affermage de services
publics locaux à caractère industriel ou
commercial ;

— les décisions individuelles relatives à
la nomination, à l'avancement de grade,
aux sanctions et au licenciement d'agents
de la commune.

« III. — Les actes pris au nom de la
commune autres que ceux mentionnés au
paragraphe II sont exécutoires de plein
droit dès qu 'il a été procédé à leur publica
tion ou à leur notification aux intéressés.

« I — Les actes pris par les autorités
communales au nom de l'État ne sont pas
soumis aux dispositions de la présente loi et
demeurent régis par les dispositions qui
leur sont propres.

« V. — Les dispositions qui précèdent ne
font pas obstacle à l'exercice, par le repré
sentant de l'État dans le département , du
pouvoir de substitution qu'il tient , notam
ment en matière de police, des articles
L.131-13 et L. 131-14 du code des commu
nes, ni à celui de son pouvoir hiérarchique
sur les actes du maire lorsque celui-ci , en
application des articles L. 122-14 et
L. 122-23 du code des communes, agit
comme représentant de l'État dans la
commune . »

« Art. 3. — Le représentant de l' État
dans le département défère au tribunal
administratif les actes mentionnés au para
graphe Il de l'article précédent qu' il estime
contraires à la légalité dans les deux mois
suivant leur transmission .
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Texte de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982
relative aux droits et libertés

des communes, des départements
et des régions, publiée au J.O.

des 3 et 6 mars 1982

A la demande du maire, le représentant
de l'État dans le département l' informe de
son intention de ne pas déférer au tribunal
administratif une délibération , un arrêté ,
un acte ou une convention des autorités
communales qui lui a été transmis en appli
cation du premier alinéa du présent article.
Le représentant de l'État peut assortir

son recours d'une demande de sursis à exé
cution . 11 est fait droit à cette demande si
l'un des moyens invoqués dans la requête
paraît , en l'état de l'instruction, sérieux et
de nature à justifier l'annulation de la déli
bération, de l'arrêté, de l'acte ou de la con
vention attaqués.
Lorsqu'un des actes administratifs men

tionnés au premier alinéa du présent article
est de nature à compromettre l'exercice
d'une liberté publique ou individuelle..., le
président du tribunal administratif pro
nonce le sursis dans les 48 heures. La déci
sion relative au sursis du président du tri
bunal administratif est susceptible d'appel
devant le Conseil d'État dans la quinzaine
de sa notification . En ce cas , le président
de la section du contentieux du Conseil
d'État ou un conseiller d'État délégué à
cet effet statue dans un délai de quarante-
huit heures .

Le Gouvernement soumet chaque année,
avant le 1 er juin , au Parlement , un rapport
sur le contrôle a posteriori exercé à l'égard
des délibérations, arrêtés, actes et conven
tions des communes par les représentants
de l'État dans les départements .

Art. 4

San' préjudice du recours direct dont elle
dispose, si une personne physique ou
morale est lésée par un acte administratif
d'une commune, elle peut demander au
représentant de l'État dans le département
de mettre en oeuvre la procédure prévue à
l'article 3 ci-dessus. Le représentant de
l'État met en œuvre cette procédure lors-

Texte proposé par la Commission

Sur demande motivée du maire, le repré
sentant de l'État dans le département
l' informe de son intention de ne pas déférer
au tribunal administratif un acte des auto
rités communales qui lui a été transmis en
application de l'article précédent .

Le représentant de l' État peut assortir
son recours d'une demande de sursis à exé
cution. Il est fait droit à cette demande si
l' un des moyens invoqués dans la requête
paraît , en l'état de l' instruction , sérieux et
de nature à justifier l'annulation de la déci
sion attaquée.

Lorsque la décision attaquée est de
nature à compromettre l'exercice d'une
liberté publique ou individuelle, le prési
dent du tribunal administratif ou un mem
bre du tribunal délégué à cet effet pro
nonce le sursis dans les quarante-huit heu
res . La décision relative au sursis est sus
ceptible d'appel devant le Conseil d'État
dans la quinzaine de sa notification . En ce
cas , le président de la section du conten
tieux du Conseil d'État ou un conseiller
d'État délégué à cet effet statue dans un
délai de quarante-huit heures .

L 'appel des jugements du tribunal admi
nistratif ainsi que des décisions relatives
aux sursis prévues aux alinéas précédents,
rendus sur recours du représentant de
l'État, est présenté par celui-ci.

Le Gouvernement soumet chaque année,
avant le 1 er juin, au Parlement , un rapport
sur le contrôle a posteriori exercé à l'égard
des actes des communes par les représen
tants de l'État dans les départements . »

« Art. 4. — Sans préjudice du recours
direct dont elle dispose, si une personne
physique ou morale est lésée par un des
actes mentionnés aux paragraphes II et ///
de l'article 2, elle peut demander au repré
sentant de l'État dans le département de
mettre en œuvre la procédure prévue à
l'article 3 ci-dessus. Cette saisine ne peut
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Texte de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982
relative aux droits et libertés

des communes, des départements
et des régions, publiée au J.O.

des 3 et 6 mars 1982

que l'acte en cause ne lui a pas été transmis
dans le délai prévu au premier alinéa dudit
article.

Art. 8 (2e alinéa)

Lorsque le budget d'une commune n'est
pas voté en équilibre réel , la chambre régio
nale des comptes, saisie par le représentant
de l'État dans un délai de trente jours à
compter de la transmission prévue à l'arti 
cle 3, le constate et propose à la commune,
dans un délai de trente jours à compter de
sa saisine, les mesures nécessaires au réta
blissement de l'équilibre budgétaire et
demande au conseil municipal une nouvelle
délibération.

Art. 16 (3e alinéa)

En outre et jusqu'à l'entrée en vigueur de
la loi relative à la répartition des compéten
ces prévue à l'article 1 er de la présente loi ,
toute délibération d'une commune ou d'un
établissement public communal ou inter
communal qui entraîne obligatoirement
une participation financière de l'État ne
peut engager celui-ci qu'avec son accord .
Cet accord est réputé donné si le représen
tant de l'État dans le département n'a pas
fait connaître son opposition dans le délai
de deux mois à compter de la transmission
faite en application de l'article 3 de la pré
sente loi .

Art. 17 (1 er alinéa)

1 . — Les dispositions du présent titre
sont applicables aux communes des dépar
tements de la Moselle, du Bas-Rhin et du
Haut-Rhin, à l'exception de celles de l' arti
cle 9.

Texte propose par la Commission

avoir pour effet de prolonger le délai du
recours contentieux de droit commun.

Art. 2

Au deuxième alinéa de l'article 8 de la loi
n° 82-213 du 3 mars 1982, l'expression
« article 3 » est remplacée par l'expression
« article 2 ».

Art. 3

Au deuxième alinéa de l'article 16 de la
loi n° 82-213 du 2 mars 1982, l'expression
« article 3 » est remplacée par l'expression
« article 2 ».

Art. 4

A la fin du premier alinéa du paragraphe
1 de l'article 17 de la loi n° 82-213 du
2 mars 1982, il est ajouté la phrase sui
vante :

« Demeurent exécutoires de plein droit
les actes des communes de ces départe
ments qui l'étaient à la date d'entrée en
vigueur de la présente loi en vertu de dispo
sitions particulières applicables dans ces
départements ».

Art. 5

Les articles 45 , 46 et 47 de la loi du
2 mars 1982 sont remplacés par les disposi
tions suivantes :
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Texte de la ti n° 82-213 du 2 mars 1982
relative aux droits et libertés

des communes, des départements
et des régions, publiée au J.O.

des 3 et 6 mars 1982

TITRE II

DES DROITS ET LIBERTÉS
DU DÉPARTEMENT

Texte proposé par la Commission

CHAPITRE IV
De la suppression des tutelles
administratives et financières

Art. 45

Les délibérations, arrêtés et actes des
autorités départementales ainsi que les con
ventions qu'elles passent sont exécutoires
de plein droit .

« Art. 45. — I. — Les actes pris par les
autorités départementales sont exécutoires
de plein droit dès qu 'il a été procédé à leur
publication ou à leur notification aux inté
ressés ainsi qu 'à leur transmission au repré
sentant de l'État dans le département.

des actes sont transmis dans la quinzaine
au représentant de l'État dans le départe
ment.

Le président du Conseil Général certifie,
sous sa responsabilité, le caractère exécu
toire de ces actes.

Lapreuve de la réception des actes par le
représentant de l'État dans le département
peut être apportée par tout moyen.
L'accusé de réception, qui est immédiate
ment délivré peut être utilisé à cet effet
mais n'est pas une condition du caractère
exécutoire des actes.

« II . — Sont soumis aux dispositions du
paragraphe I du présent article les actes
suivants :
— les délibérations du Conseil Général

ou les décisions prises par délégation du
Conseil Général en application du 3' alinéa
de l'art. 24 ;

— les décisions prisespar le président du
Conseil Général dans l'exercice de son pou
voir de police en application de l'art . 25 ;

— les actes à caractère réglementaire
prit par les autorités départementales dans
tous les autres domaines qui relèvent de
leur compétence en application de la loi ;
— les conventions relatives aux marchés

et aux emprunts ainsi que les conventions
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Texte de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982
relative aux droits et libertés

des communes, des départements
et des régions, publiée au J.Q.

des 3 et 6 mars 1982

Art. 46

Les délibérations, arrêtés et actes des
autorités départementales ainsi que les con
ventions qu'elles passent sont transmis
dans la quinzaine au représentant de l'État
dans le département.

Le représentant de l'État dans le départe
ment défère au tribunal administratif les
délibérations , arrêtés , actes et conventions
qu' il estime contraires à la légalité dans les
deux mois suivant la transmission prévue à
l'alinéa précédent .

A la demande du président du conseil
général , le représentant de l'Et' dans le
département l' informe de son intention de
ne pas déférer au tribunal administratif une
délibération , un arrêté, un acte ou une con
vention des autorités départementales qui
lui a été transmis en application du premier
alinéa du présent article.

Le représentant de l'État peut assortir
son recours d'une demande de sursis à exé
cution . Il est fait droit à cette demande si
l 'un des moyens invoqués dans la requête
paraît , en l'état de l' instruction , sérieux et
de nature à justifier l' annulation de la déli
bération , de l 'arrêté, de l'acte ou de la con
vention attaqués.

Lorsqu' un des actes administratifs men
tionnés au premier alinéa du présent article
est de nature à compromettre l' exercice
d' une liberté publique ou individuelle ..., le

Texte proposé par la Commission

de concession ou d'affermage de services
publics locaux à caractère industrieI ou
commercial ;

— les décisions individuelles relatives à
la nomination, à l'avancement de grade,
aux sanctions et au licenciement d'agents
du département.

« III. — Les actespris au nom du dépar
tement et autres que ceux mentionnés au
paragraphe II sont exécutoires de plein
droit dès qu 'il a été procédé à leur publica
tion ou à leur notification aux intéressés.

< Ar:. 46. — Le représentant de l'État
dans le département défère au tribunal
administratif les actes mentionnés au para
graphe II de l'article 45 qu' il estime con
traires à la légalité dans les deux mois sui
vant leur transmission .

Sur demande motivée du président du
Conseil Général , le représentant de l'État
dans le département l' informe de son inten
tion de ne pas déférer au tribunal adminis
tratif un acte des autorités départementales
qui lui a été transmis en application de
l'article 45 .

Le représentant de l'État peut assortir
son recours d' une demande de sursis à exé
cution . Il est fait droit à cette demande si
l' un des moyens invoqués dans la requête
paraît , en l'état de l' instruction , sérieux et
de nature à justifier l'annulation de la déci
sion attaquée.

Lorsque la décision attaquée est de
nature à compromettre l'exercice d'une
liberté publique ou individuelle , le prési
dent du tribunal administratif ou un mem
bre du tribunal délégué à cet effet prononce
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Texte de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982
relative aux droits et libertés

des communes, des départements
et des régions, publiée au J.O.

des 3 et 6 mars 1982

président du tribunal administratif pro
nonce le sursis dans les quarante-huit heu
res . La décision relative au sursis du prési
dent du tribunal administratif est suscepti
ble d'appel devant le Conseil d' État dans la
quinzaine de sa notification . En ce cas , le
président de la section du contentieux du
Conseil d'État ou un conseiller d'État délé
gué à cet effet statue dans un délai de qua
rante-huit heures.

Le Gouvernement soumet chaque année,
avant le 1 " juin , au Parlement, un rapport
sur le contrôle a posteriori exercé à l'égard
des délibérations, arrêtés, actes et conven
tions des départements par les représen
tants de l'État dans les départements.

Art. 47

Sans préjudice du recours direct dont elle
dispose, si une personne physique ou
morale est lésée par un acte administratif
d'un département, elle peut demander au
représentant de l'État dans le département
de mettre en œuvre la procédure prévue à
l'article 46 ci-dessus . Le représentant de
l' État met en œuvre cette procédure lors
que l' acte en cause ne lui a pas été transmis
dans le délai prévu au premier alinéa dudit
article .

Art. 56 (3e alinéa)

En outre et jusqu'à l'entrée en vigueur de
la loi relative à la répartition des compéten
ces prévue à l'article 1 er de la présente loi ,
l' État participe aux dépenses d'action
sociale et de santé publique dans les condi
tions prévues aux articles 189 à 192 du code
de la famille et de l'aide sociale . Toute déli
bération d'un département ou d'un établis
sement public départemental qui entraîne
obligatoirement une participation finan
cière de l'État ne peut cependant engager
celui-ci qu'avec son accord . Cet accord est
réputé donne si le représentant de l'État
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le sursis dans les quarante-huit heures . La
décision relative au sursis est susceptible
d'appel devant le Conseil d'État dans la
quinzaine de sa notification . En ce cas , le
président de la section du contentieux du
Conseil d'État ou un conseiller d'État délé
gué à cet effet statue dans un délai de qua
rante-huit heures.

L 'appel des jugements du tribunal admi
nistratif ainsi que des décisions relatives
aux sursis prévus aux alinéas précédents,
rendus sur recours du représentant de
l'État, est présenté par celui-ci.

Le Gouvernement soumet chaque année,
avant le 1 er juin , au Parlement, un rapport
sur le contrôle a posteriori exercé à l'égard
des actes des départements par les représen
tants de l'État dans les départements .

« Art. 47. — Sans préjudice du recours
direct dont elle dispose, si une personne
physique ou morale est lésée par un des
actes mentionnés aux paragraphes II et III
de l'article 45, elle peut demander au repré
sentant de l'État dans le département de
mettre en œuvre la procédure prévue à
l'article 45 ci-dessus. Cette saisine ne peut
avoir pour effet de prolonger le délai du
recours contentieux de droit commun .

Art. 6

Au troisième alinéa de l'article 56 de la
loi n° 82-213 du 2 mars 1982, l'expression
« article 46 » est remplacée par l'expres
sion « article 45 ».



— 16 -

Texte de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982
relative aux droits et libertés

des communes, des départements
et des régions, publiée au J.O.

des 3 et 6 mars 1982

dans le département n'a pas fait connaître
son opposition dans le délai de deux mois à
compter de la transmission faite en applica
tion de l'article 46. Toutefois , l' accord de
l'État n'est exigé que pour sa participation
aux dépenses ne résultant pas d'une déci
sion d'admission à l' aide sociale .

Art. 69

L'article 7 de la loi du 5 juillet 1972 pré
citée et l'article 18 de la loi du 6 mai 1976
précitée sont remplacés par les dispositions
suivantes :

« I. — Les délibérations, arrêtes et actes
des autorités régionales , ainsi que les con
ventions qu'elles passent sont exécutoires
de plein droit .

« Les délibérations, arrêtés et actes des
autorités régionales ainsi que les conven
tions qu'elles passent sont transmis dans la
quinzaine au représentant de l'État dans la
région.

Texte proposé par la Commission

Art. 7

Les paragraphes I et II de l' article 7 de la
loi du 5 juillet 1972 relative à la création et
à l'organisation des régions et de l'article
18 de la loi du 6 mai 1976 relative à la créa
tion et à l'organisation de la région d' Ile-
de-France, tels qu' ils résultent de l'article
69 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 sont
remplacés par les dispositions suivantes :

« 1 . — Les actes pris par les autorités
régionales sont exécutoires de plein droit
dès qu 'il a été procédé à leur publication ou
à leur notification aux intéressés ainsi qu 'à
leur transmission au représentant de l'État
dans la région.

Les actes sont transmis dans la quinzaine
au représentant de l'État dans la région .

Le président du Conseil régional certifie,
sous sa responsabilité le caractère exécu
toire de ces actes.

La preuve de la réception des actes par te
représentant de l'État dans la région peut
être apportée par tous moyens, L 'accusé de
réception, qui est immédiatement délivré
peut être utilisé à cet effet mais n 'est pas
une condition du caractère exécutoire des
actes.

« II . — Sont soumis aux dispositions du
paragraphe I du présent article les actes sui
vants :

— les délibérations du Conseil régional
ou les décisions prises par le bureau par
délégation du Conseil régional ;
— les actes à caractère réglementaire

pris par les autorités régionales dans tous
les autres domaines qui relèvent de leur
compétence en application de la loi ;
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Texte de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982
relative aux droits et libertés

des communes, des départements
et des régions, publiée au J.O,

des 3 et 6 mars 1982

« Le représentant de l'État dans la
région défère au tribunal administratif les
délibérations , arrêtés et actes ainsi que les
conventions qu' il estime contraires à la
légalité dans les deux mois suivant la trans
mission prévue à l' alinéa précédent .

« Le représentant de l' État dans la
région , à la demande du président du con
seil régional , informe celui-ci de son inten
tion de ne pas déférer au tribunal adminis
tratif une délibération , un arrêté , un acte
ou une convention des autorités régionales
transmis en application des alinéas précé
dents .

« Le représentant de l'État peut assortir
son recours d'une demande de sursis à exé
cution . Il est fait droit à cette demande si
l' un des moyens invoqués dans la requête
paraît , en l'état de l' instruction , sérieux et
de nature à justifier l'annulation de la déli
bération , de l'arrêté, de l'acte ou de la con
vention attaqués ,
« Lorsqu'un des actes administratifs

mentionnés au premier alinéa du présent
article est de nature à compromettre l' exer
cice d'une liberté publique ou indivi
duelle ..., le président du tribunal adminis
tratif prononce le sursis dans les quarante-
huit heures . La décision relative au sursis
du président du tribunal administratif est
susceptible d'appel devant le Conseil
d'État dans la quinzaine de sa notification .
En ce cas , le président de la section du con
tentieux du Conseil d'État ou un conseiller
d'État délégué à cet effet statue dans un
délai de quarante-huit heures .
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— les conventions relatives aux marches
et aux emprunts ainsi que les conventions
de concession ou d'affermage de services
publics locaux à caractère industriel ou
commercial ;

— les décisions individuelles relatives à
la nomination, à l'avancement de grade,
aux sanctions et au licenciement d'agents
de la région.

« III. — Les actes pris au nom de la
région et autres que ceux mentionnés au
paragraphe II sont exécutoires de plein
droit dès qu 'il a été procédé à leur publica
tion ou à leur notification aux intéressés.

« I — Le représentant de I État dans
la région défère au tribunal administratif
les actes mentionnés au paragraphe II de
l'article précédent qu'il estime contraires à
la légalité dans les deux mois suivant leur
transmission .

Sur demande moiivée du Président du
Conseil régional , le représentant de l' État
dans la région l' informe de son intention de
ne pas déférer au tribunal administratif un
acte des autorités régionales qui lui a été
transmis en application des paragraphes I
et II .

Le représentant de l'État dans la région
peut assortir son recours d'une demande de
sursis à exécution . Il est fait droit à cette
demande si l'un des moyens invoqués dans
la requête paraît , en l'état de l' instruction ,
sérieux et de nature à justifier l'annulation
de la décision attaquée.

Lorsque la décision attaquée est de
nature à compromettre l' exercice d' une
liberté publique ou individuelle , le prési
dent du tribunal administratif ou un mem
bre du tribunal délégué à cet effet prononce
le sursis dans les quarante-huit heures . La
décision relative au sursis est susceptible
d'appel devant le Conseil d'État dans la
quinzaine de sa notification . En ce cas , le
président de la section du contentieux du
Conseil d'État ou un conseiller d'État délé
gué à cet effet statue dans un délai de qua
rante-huit heures .
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Texte de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982
relative aux droits et libertés

des communes, des départements
et des régions, publiée au J.O.

des 3 et 6 mars 1982

« Le Gouvernement soumet chaque
année , avant le 1 er juin , au Parlement , un
rapport sur le contrôle a posteriori exercé à
l'égard des délibérations , arrêtés , actes et
conventions des régions par les représen
tants de l'État dans les régions .

« II . — Sanspréjudice du recours direct
dont elle dispose, si une personne physique
ou morale est lésée par un acte administra
tif d'une région , elle peut demander au
représentant de l'État dans la région de
mettre en oeuvre la procédure prévue au
paragraphe précédent . Le représentant de
l'État dans la région met en œuvre cette
procédure lorsque l' acte en cause ne lui a
pas été transmis dans le délai prévu au
même paragraphe.

« III . — Jusqu'à l'entrée en vigueur de
la loi prévue à l' article 1 er de la loi
n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux
droits et libertés des communes , des dépar
tements et des régions , et portant réparti
tion des compétences entre les communes ,
les départements, les régions et l'État , les
établissements et services publics sanitaires
et sociaux restent soumis aux règles anté
rieurement applicables , telles qu'elles résul
tent des lois n° 70-1318 du 31 décembre
1970 et n° 75-535 du 30 juin 1975 modi
fiées .

« En outre et jusqu'à l'entrée en vigueur
de la loi prévue à l'alinéa précédent , toute
délibération d'une région qui entraîne obli
gatoirement une participation financière de
l' État ne peut engager celui-ci qu'avec son
accord .

« Cet accord est réputé donné si le repré
sentant de l' État dans la région n' a pas fait
connaître son opposition dans le délai de
deux mois à compter de la transmission
faite en application du paragraphe I du
présent article . »
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L appel desjugements du tribunal admi
nistratif ainsi que des décisions relatives
aux sursis prévues à l 'alinéa précédent, ren
dus sur recours du représentant de l'État
dans la région, est présenté par celui-ci.

Le Gouvernement soumet chaque année ,
avant le 1 er juin , au Parlement , un rapport
sur le contrôle a posteriori exercé à l' égard
des actes des régions par les représentants
de l'État dans les régions .

« V. — Sans préjudice du recours direct
dont elle dispose , si une personne physique
ou morale est lésée par un des actes men
tionnés auxparagraphes II et III du présent
article, elle peut demander au représentant
de l'État dans la région de mettre en œuvre
la procédure prévue au paragraphe IV .
Cette saisine ne peut avoir pour effet de
prolonger le délai du recours contentieux
de droit commun.

Art. 8

Dans le nouveau texte des articles 7 de la
loi du 5 juillet 1972 précitée et 18 de la loi
du 6 mai 1976 précitée , tel qu' il résulte de
l' article 69 de la loi du 2 mars 1982, le chif
fre « III » est remplacé par le chiffre
« VI ».

Art. 9

Les dispositions contraires aux articles
qui précèdent sont abrogées.

Les dispositions de la présente loi sont
applicables à compter de la date d 'entrée en
vigueur de la loi n ° 82-213 du 2 mars 1982.
Les règles relatives au contrôle administra
tif prévues par les articles précédents sont
également applicables aux actes des autori
tés communales, départementales et régio
nales intervenues avant l'entrée en vigueur
de la loi n ° 82-213 précitée.



— 19 —

PROPOSITIONDE LOI, MODIFIANT ET COMPLÉTANT LA
LOI N° 82-213 DU 2 MARS 1982 RELATIVE AUX DROITS ET
LIBERTÉS DES COMMUNES, DES DÉPARTEMENTS ETDES
RÉGIONS ET TENDANT À PRÉCISER LES NOUVELLES

CONDITIONS D'EXERCICE DU CONTRÔLE
ADMINISTRATIF SUR LES ACTES DES AUTOR1TÉS

COMMUNALES, DÉPARTEMENTALES ET RÉGIONALES

Article premier

Les articles 2 , 3 et 4 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 sont rem
placés par les dispositions suivantes :

« Art. 2. — I. — Les actes pris par les autorités communales sont
exécutoires de plein droit dès qu' il a été procédé à leur publication ou à
leur notification aux intéressés ainsi qu'à leur transmission au repré
sentant de l'État dans le département ou à son délégué dans l'arrondis
sement .

Ces actes sont transmis dans la quinzaine au représentant de l'État
dans le département ou à son délégué dans l'arrondissement .

Le maire certifie , sous sa responsabilité , le caractère exécutoire de
ces actes .

La preuve de la réception des actes par le représentant de l'État
dans le département ou son délégué dans l'arrondissement peut être
apportée par tout moyen . L'accusé de réception , qui est immédiate
ment délivré peut être utilisé à cet effet mais n'est pas une condition du
caractère exécutoire des actes .

« II . — Sont soumis aux dispositions du paragraphe I du présent
article les actes suivants :

— les délibérations du Conseil municipal ou les décisions prises
par délégation du Conseil municipal en application de l'art . L.Î22-20
du code des communes ;
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— les décisions prises par le maire dans l'exercice de son pouvoir
de police ;

— les actes à caractère réglementaire pris par les autorités com
munales dans tous les autres domaines qui relèvent de leur compétence
en application de la loi ;

— les conventions relatives aux marchés et aux emprunts ainsi
que les conventions de concession ou d'affermage de services publics
locaux à caractère industriel ou commercial ;

— les décisions individuelles relatives à la nomination , à l' avance
ment de grade, aux sanctions et au licenciement d'agents de la
commune.

« III . — Les actes pris au nom de la commune autres que ceux
mentionnés au paragraphe II sont exécutoires de plein droit dès qu' il a
été procédé à leur publication ou à leur notification aux intéressés .

« IV . — Les actes pris par les autorités communales au nom de
l'État ne sont pas soumis aux dispositions de la présente loi et demeu
rent régis par les dispositions qui leur sont propres .

« V. — Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle à
l'exercice , par le représentant de l'État dans le département , du pou
voir de substitution qu' il tient , notamment en matière de police , des
articles L. 131-13 et L. 131-14 du code des communes , ni à celui de son
pouvoir hiérarchique sur les actes du maire lorsque celui-ci , en applica
tion des articles L. 122-14 et L. 122-23 du code des communes , agit
comme représentant de l'État dans la commune . »

« Art. 3. — Le représentant de l'État dans le département défère
au tribunal administratif les actes mentionnés au paragraphe II de
l'article précédent qu'il estime contraires à la légalité dans les deux
mois suivant leur transmission .

Sur demande motivée du maire, le représentant de l'État dans le
département l' informe de son intention de ne pas déférer au tribunal
administratif un acte des autorités communales qui lui a été transmis
en application de l'article précédent .

Le représentant de l'État dans le département peut assortir son
recours d'une demande de sursis à exécution . Il est fait droit à cette
demande si l'un des moyens invoqués dans la requête paraît , en l' état
de l' instruction , sérieux et de nature à justifier l' annulation de la déci
sion attaquée .
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Lorsque la décision attaquée est de nature à compromettre l'exer
cice d'une liberté publique ou individuelle, le président du tribunal
administratif ou un membre du tribunal délégué à cet effet prononce le
sursis dans les quarante-huit heures . La décision relative au sursis est
susceptible d'appel devant le Conseil d'État dans la quinzaine de sa
notification. En ce cas, le président de la section du contentieux du
Conseil d'État ou un conseiller d'État délégué à cet effet statue dans un
délai de quarante-huit heures .

L'appel des jugements du tribunal administratif ainsi que des
décisions relatives aux sursis prévues aux alinéas précédents , rendus
sur recours du représentant de l'État dans le département , est présenté
par celui-ci .

Le Gouvernement soumet chaque année, avant le 1 er juin , au Par
lement, un rapport sur le contrôle aposteriori exercé à l'égard des actes
des communes par les représentants de l'État dans les départements . »

« Art. 4. — Sans préjudice du recours direct dont elle dispose, si
une personne physique ou morale est lésée par un des actes mentionnés
aux paragraphes II et III de l'article 2, elle peut demander au représen
tant de l'État dans le département de mettre en œuvre la procédure
prévue à l'article 3 ci-dessus . Cette saisine ne peut avoir pour effet de
prolonger le délai du recours contentieux de droit commun . »

Art. 2

Au deuxième alinéa de l'article 8 de la loi n° 82-213 du 3 mars
1982, l'expression « article 3 » est remplacée par l'expression « article
2 ».

Art. 3

Au deuxième alinéa de l'article 16 de la loi n° 82-213 du 2 mars
1982, l'expression « article 3 » est remplacée par l'expression « article
2 ».

Art. 4

A la fin du premier alinéa du paragraphe I de l'article 17 de la loi
n° 82-213 du 2 mars 1982, il est ajouté la phrase suivante :

« Demeurent exécutoires de plein droit les actes des communes de
ces départements qui l'étaient à la date d'entrée en vigueur de la pré
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sente loi en vertu de dispositions particulières applicables dans ces
départements ».

Art. 5

Les articles 45 , 46 et 47 de la loi du 2 mars 1982 sont remplacés
par les dispositions suivantes :

« Art. 45. — I. — Les actes pris par les autorités départementales
sont exécutoires de plein droit dès qu'il a été procédé à leur publication
ou à leur notification aux intéressés ainsi qu'à leur transmission au
représentant de l'État dans le département .

Ces actes sont transmis dans la quinzaine au représentant de l'État
dans le département .

Le président du Conseil Général certifie , sous sa responsabilité , le
caractère exécutoire de ces actes .

La preuve de la réception des actes par le représentant de l'État
dans le département peut être apportée par tout moyen . L'accusé de
réception, qui est immédiatement délivré peut être utilisé à cet effet
mais n'est pas une condition du caractère exécutoire des actes .

« II . — Sont soumis aux dispositions du paragraphe I du présent
article les actes suivants :

— les délibérations du Conseil Général ou les décisions prises par
délégation du Conseil Général en application du 3e alinéa de l'art . 24 ;

— les décisions prises par le président du Conseil Général dans
l'exercice de son pouvoir de police en application de l'art . 25 ;

— les actes à caractère réglementaire pris par les autorités dépar
tementales dans tous les autres domaines qui relèvent de leur compé
tence en application de la loi ;

— les conventions relatives aux marchés et aux emprunts ainsi
que les conventions de concession ou d'affermage de services publics
locaux à caractère industriel ou commercial ;

— les décisions individuelles relatives à la nomination , à l' avance
ment de grade, aux sanctions et au licenciement d'agents du départe
ment.
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« III . — Les actes pris au nom du département et autres que ceux
mentionnés au paragraphe II sont exécutoires de plein droit dès qu'il a
été procédé à leur publication ou à leur notification aux intéressés .

« Art. 46. — Le représentant de l'État dans le département défère
au tribunal administratif les actes mentionnés au paragraphe II de
l'article 45 qu'il estime contraires à la légalité dans les deux mois sui
vant leur transmission .

Sur demande motivée du président du Conseil Général , le repré
sentant de l'État dans le département l' informe de son intention de ne
pas déférer au tribunal administratif un acte des autorités départemen
tales qui lui a été transmis en application de l'article 45 .

Le représentant de l'État dans le département peut assortir son
recours d'une demande de sursis à exécution . Il est fait droit à cette
demande si l'un des moyens invoqués dans la requête paraît , en l'état
de l'instruction, sérieux et de nature à justifier l'annulation de la déci
sion attaquée.

Lorsque la décision attaquée est de nature à compromettre l'exer
cice d'une liberté publique ou individuelle , le président du tribunal
administratif ou un membre du tribunal délégué à cet effet prononce le
sursis dans les quarante-huit heures . La décision relative au sursis est
susceptible d'appel devant le Conseil d'État dans la quinzaine de sa
notification . En ce cas , le président de la section du contentieux du
Conseil d'État ou un conseiller d'État délégué à cet effet statue dans un
délai de quarante-huit heures .

L'appel des jugements du tribunal administratif ainsi que des
décisions relatives aux sursis prévus aux alinéas précédents , rendus sur
recours du représentant de l'État dans le département , est présenté par
celui-ci .

Le Gouvernement soumet chaque année , avant le 1 er juin , au Par
lement , un rapport sur le contrôle aposteriori exercé à l'égard des actes
des départements par les représentants de l'État dans les départements .

« Art. 47. — Sans préjudice du recours direct dont elle dispose , si
une personne physique ou morale est lésée par un des actes mentionnés
aux paragraphes II et III de l'article 45 , elle peut demander au repré
sentant de l'État dans le département de mettre en œuvre la procédure
prévue à l'article 45 ci-dessus. Cette saisine ne peut avoir pour effet de
prolonger le délai du recours contentieux de droit commun. »
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Art. 6

Au troisième alinéa de l'article 56 de la loi n° 82-213 du 2 mars
1982 , l'expression « article 46 » est remplacée par l'expression « arti
cle 45 ».

Art. 7

Les paragraphes I et II de l'article 7 de la loi du 5 juillet 1972 rela
tive à la création et à l'organisation des régions et de l'article 18 de la
loi du 6 mai 1976 relative à la création et à l'organisation de la région
d' Ile-de-France, tels qu'ils résultent de l'article 69 de la loi n° 82-213
du 2 mars 1982 sont remplacés par les dispositions suivantes :

« I. — Les actes pris par les autorités régionales sont exécutoires
de plein droit dès qu'il a été procédé à leur publication ou à leur notifi
cation aux intéressés ainsi qu'à leur transmission au représentant de
l'État dans la région .

Les actes sont transmis dans la quinzaine au représentant de l'État
dans la région.

Le président du Conseil régional certifie, sous sa responsabilité le
caractère exécutoire de ces actes .

La preuve de la réception des actes par le représentant de l'État
dans le département peut être apportée par tous moyens . L'accusé de
réception, qui est immédiatement délivré peut être utilisé à cet effet
mais n'est pas une condition du caractère exécutoire des actes .

« II . — Sont soumis aux dispositions du paragraphe I du présent
article les actes suivants :

— les délibérations du Conseil régional ou les décisions prises par
le bureau par délégation du Conseil régional ;

— les actes à caractère réglementaire pris par les autorités régio
nales dans tous les autres domaines qui relèvent de leur compétence en
application de la loi ;

— les conventions relatives aux marchés et aux emprunts ainsi
que les conventions de concession ou d'affermage de services publics
locaux à caractère industriel ou commercial :
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— les décisions individuelles relatives à la nomination, a l'avance
ment de grade, aux sanctions et au licenciement d'agents de la région .

« III . — Les actes pris au nom de la région et autres que ceux
mentionnés au paragraphe II sont exécutoires de plein droit dès qu'il a
été procédé à leur publication ou à leur notification aux intéressés .

« IV . — Le représentant de l'État dans la région défère au tribu
nal administratif les actes mentionnés au paragraphe II de l'article pré
cédent qu'il estime contraires à la légalité dans les deux mois suivant
leur transmission.

Sur demande motivée du Président du Conseil régional , le repré
sentant de l'État dans la région l' informe de son intention de ne pas
déférer au tribunal administratif un acte des autorités régionales qui lui
a été transmis en application des paragraphes I et II .

Le représentant de l'État peut assortir son recours d'une demande
de sursis à exécution . Il est fait droit à cette demande si l'un des
moyens invoqués dans la requête paraît , en l'état de l' instruction,
sérieux et de nature à justifier l'annulation de la décision attaquée.

Lorsque la décision attaquée est de nature à compromettre l'exer
cice d'une liberté publique ou individuelle , le président du tribunal
administratif ou un membre du tribunal délégué à cet effet prononce le
sursis dans les quarante-huit heures . La décision relative au sursis est
susceptible d'appel devant le Conseil d'État dans la quinzaine de sa
notification. En ce cas, le président de la section du contentieux du
Conseil d'État ou un conseiller d'État délégué à cet effet statue dans un
délai de quarante-huit heures.

L'appel des jugements du tribunal administratif ainsi que des
décisions relatives aux sursis prévues aux alinéas précédents, rendus
sur recours du représentant de l'État dans la région , est présenté par
celui-ci .

Le Gouvernement soumet chaque année, avant le 1 er juin , au Par
lement , un rapport sur le contrôle a posteriori exercé à l'égard des actes
des régions par les représentants de l'État dans les régions .

« V. — Sans préjudice du recours direct dont elle dispose, si une
personne physique ou morale est lésée par un des actes mentionnés aux
paragraphes II et III du présent article, elle peut demander au repré
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sentant de 1'État dans la région de mettre en œuvre la procédure prévue
au paragraphe IV. Cette saisine ne peut avoir pour effet de prolonger
le délai du recours contentieux de droit commun .

Art. 8

Dans le nouveau texte des articles 7 de la loi du 5 juillet 1972 précitée
et 18 de la loi du 6 mai 1976 précitée, tel qu'il résulte de l'article 69 de
la loi du 2 mars 1982, le chiffre « III » est remplacé par le chiffre
« VI ».

Art. 9

Les dispositions contraires aux articles qui précèdent sont abro
gées .

Les dispositions de la présente loi sont applicables à compter de la
date d'entrée en vigueur de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982. Les règles
relatives au contrôle administratif prévues par les articles précédents
sont également applicables aux actes des autorités communales , dépar
tementales et régionales intervenues avant l'entrée en vigueur de la loi
n° 82-213 précitée .


